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UNE nouvelle mercurialedes prix de 132 produitsde première nécessité(sur 184 prévus) est ap-pliquée sur le marché na-tional depuis le 15 aoûtdernier. L’annonce a étéfaite, vendredi, à Libre-ville, par le ministre délé-gué à l’Economie, NoëlMboumba.« La nouvelle mercuriale
a été présentée à l’ensem-
ble des acteurs du secteur
portuaire le 22 juin », asouligné le membre dugouvernement. Avantd’ajouter : « nous allons
l'afficher à l’entrée de
chaque marché. Dans les
grandes surfaces, les pro-
duits doivent être estam-
pillés " vie chère ", de telle
sorte que le client puisse
clairement identifier ces
articles dans les rayons.»  

Pour veiller à l’applica-tion des prix, une brigademixte de contrôle, com-posée des agents de la di-rection générale de laConcurrence et de laconsommation (DGCC) aété mise en place. Cesderniers devront travail-ler avec les services de laLutte contre la vie chèredu ministère de l'Econo-mie. « Dès la semaine pro-
chaine, la brigade va
sillonner les marchés, afin
de s’assurer de l’applica-
tion de cette mesure (…).
Les deux premières se-
maines de contrôle seront
pédagogiques, pour véri-
fier que les mercuriales
sont bien prises en compte
(...) », a précisé NoëlMboumba. Selon le ministre, cettenouvelle grille tarifairesera étendue à l’intérieurdu pays. « Il y aura un
coefficient  d’ajustement
(...) qui permettra de

Nouvelle mercuriale en vigueur 
Produits de première nécessité
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Le ministre délégué à l'Economie, Noël Mboumba lors du point de presse sur la
nouvelle mercuriale des prix.
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prendre en compte le fac-
teur transport du matériel

qui partira de Libreville
pour l’intérieur du pays », a-t-il souligné.Quant aux commerçants

qui ne voudront pas res-pecter la nouvelle grille,des sanctions sont pré-vues. « On ne peut pas
spolier l’effort consenti
par l’État de perdre près
de 40 milliards de francs,
et que finalement il n’y ait
pas d’impact. Les com-
merçants qui ne respecte-
ront pas cette mesure
tomberont sur le coup de
la sanction », a prévenu leministre. La cherté de la vie neconcernant pas unique-ment l’alimentation, leministre a également an-noncé qu’une étude esten cours concernant l’in-tégration des produitspharmaceutiques danscette lutte. S’agissant dumatériel de construction,la DGCC devra égalementvérifier les prix sur leterrain, afin de s’assurerqu’il n’y a pas de déra-page face aux mesuresprises dans ce domaine.

Redynamiser les échanges
économiques entre Libre-
ville et Le Caire. Certaine-
ment l'un des prochains
dossiers prioritaires du mi-
nistre du Commerce et/ou
de l'Industrie. Le 17 août
dernier, le Gabon et
l’Égypte ont réactualisé, à
Libreville, leur accord bila-
téral. Le dernier en vigueur
datait de 1978. Il ne répon-
dait plus aux enjeux éco-
nomiques dans nombre de
domaines. DEPUIS le sommet d'in-vestissement et des af-faires de Sharm El Sheikh,tenu les 20 et 21 février2016, le chef de l’État ga-bonais, Ali Bongo On-dimba, et son homologueégyptien se sont engagés àdonner une nouvelle dy-namique aux échangescommerciaux et indus-triels. Les deux partiesétaient convenues d'enta-mer cette redynamisationpar la refonte du cadrelégal. La partie gabonaisevoulait que soit intégrées,dans les domaines deséchanges commerciaux,les dispositions répondantaux ambitions écono-miques du moment, béné-fiques aux deux États.Déjà le ministre égyptiendu Commerce et de l'In-dustrie s'était montré par-tisan de l'organisation, enÉgypte, au deuxième tri-mestre 2016, d'un som-met d'affaires bilatéral.L'observation du ramadan2016 avait différé la tenuede cette rencontre. Poursa part, sur instructions

du président de la Répu-blique, le ministre gabo-nais en charge duCommerce, MadeleineBerre, avait mis au pointune équipe inter-adminis-trations, chargée d'élabo-rer une matrice de projetsà soumettre à la partieégyptienne, pour d'éven-tuelles joint-ventures.
Passer des accords com-
merciaux à des projets
concretsOutre les échanges poli-tiques, les deux États sou-haitent que se renforcentles liens d'affaires entreles opérateurs écono-miques privés des deuxpays. Dans le domainetouristique par exemple,l’Égypte a consenti, depuis2015, des formations demise à niveau pour les ar-tisans et les opérateurs dusecteur, intégralementprises en compte. Pour sapart, le ministre égyptiendu Commerce ne cachepas son ambition de voirles patronats égyptien etgabonais, ainsi que lesopérateurs économiques,conclure des actionsconjointes de promotiondu commerce ( foires, sa-lons, etc...).Dans ce nouvel élan decoopération, le défi duGabon reste le même :transformer l'essai et pas-ser des accords commer-ciaux à des projetsconcrets, sur la créationd'entreprises mixtes,sources d'emplois. Surtoutque se dégage un consen-sus sur les secteurs d'acti-vités prioritaires pour lesdeux parties : TIC, santé,agriculture, énergie...Il reste que les deux Étatsdevront surmonter un

Nouvel élan aux accords économiques
Coopération commerciale et industrielle Gabon-Égypte

Innocent M'BA-
DOUMA.
Libreville / Gabon

Renforcer les accords commerciaux entre le Gabon
et l'Egypte.
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Les nouveaux accords doivent aller plus loin que
l'organisation de la foire égyptienne.
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obstacle découlant de leurposition géographique :l'ouverture d'un pont com- mercial aérien, moins cher,pour les flux de marchan-dises. La voie maritime étant coûteuse pour lesdeux pays, et pénalisantede par la distance. Ce qui supposera une entente surun coût raisonnable dufret.


